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L'assemblée générale du Comité National des EREA et ERPD du 5 Juin 2024 à l'EREA 

Alexandre Dumas (Paris) 

 

Présentation du rapport moral : bilan des activités 

 

 

Depuis le mardi 16 mai 2023, date de notre premier colloque « état des lieux de la formation 

professionnelle dans l’enseignement adapté » et de notre précédente assemblée générale, nous avons 

poursuivi et amplifié notre action. 

Le 12 juillet 2023, le bureau s’est réuni pour finaliser le compte-rendu du colloque et pour réaliser un 

questionnaire en ligne sur la réforme du lycée professionnel et mettre à jour le site web de l’association. 

Le 13 juillet 2023, une communication a été adressé à tous les EREA/ERPD avec le Compte rendu du 

colloque/ questionnaire.  

Le questionnaire portait sur:  

- le mode d’affectation des élèves en lycée professionnel (Affelnet, passpro, commission ou pas) 

- le nombre de parts fonctionnelles du pacte enseignants et la répartition collège et Lycée pro 

- les moyens pédagogiques supplémentaires autres que la DHG.  

- l’affectation d’un Bureau des entreprises. 

- la nomination EREA est-il un obstacle à l’attractivité de l’établissement 

Le questionnaire avait pour objectif de donner des éléments concernant une entrevue avec la DGESCO. 

Mardi 19 septembre 2023, s’est déroulé une réunion de bureau du CN2E en présentiel avec un ordre 

du jour très dense : 

En premier lieu, la rédaction d’une note de synthèse à l’attention du Ministère avec 11 préconisations : 

1. Harmoniser l’affectation des élèves en EREA au niveau national dans le respect des circulaires. 

 

2. Prendre en compte la complexité des fonctions exercées et du public accueilli dans le cadre de la 

mise en place du RIFSEEP, ce qui nécessite l’alignement du régime indemnitaire avec les 

établissements de catégorie 4. 

 

3. Créer un poste de directeur/proviseur adjoint dans chaque EREA afin d’améliorer les qualités de 

vie au travail des personnels de direction et le pilotage des établissements. 

 

4. Garantir à tous les EREA la possibilité d'ouvrir une formation professionnelle qualifiante de niveau 

4 correspondant aux formations de niveau CAP dispensées dans l'établissement est gage de 

sécurisation des parcours de formation. 
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5. Maintenir et soutenir les Mentions complémentaires ou Certifications professionnelles post CAP en 

initiale ou en apprentissage pour nos élèves à besoins éducatifs particuliers. 

 

6. Homogénéiser les moyens humains pour les internats avec création de poste de CPE dans tous les 

EREA/ERPD et d’une infirmière. 

 

7. Réévaluer les fonds sociaux pour répondre aux besoins fondamentaux de tous les élèves. 

 

8. Mettre en place d’une véritable politique RH nationale déclinée dans chaque académie puis dans 

chaque EREA. 

 

9. Mettre en place un bureau des entreprises dans chaque EREA. 

 

10. Reconsidérer les modalités de formation et de passation du CAPPEI pour les personnels déjà 

engagés depuis plusieurs années dans les EREA. 

 

11. Flécher les emplois d’enseignants en EREA sur des postes spécifiques (SPEN) afin qu’ils 

apparaissent au mouvement national. 

 

En second lieu, un déroulé prévisionnel et une ébauche organisationnelle de notre colloque 2024 : 

Principe initial d’un colloque prévu en mars à l’EREA de Pennes Mirabeau (programme, hébergement, 

transport …) reporté au 5 juin 2024 à Paris faute d’intervenant disponible. 

Le 16 octobre 2023, la note du CN2E a été transmise au ministère. Elle a été également publiée sur le 

site https://www.cn2e.fr/ et envoyée aux représentants syndicaux des chefs d’établissement. (SNPDEN, 

ID-FO, SGEN-CFDT) 

Le 13 novembre 2023, le CN2E a été reçu à la DGESCO par Monsieur Mounié, chef du bureau de l'École 

inclusive. Suite à cette audience, Le CN2E a obtenu une visioconférence le 11 décembre 2023 pour 

l’ensemble des proviseurs d’EREA. 

Le 14 novembre 2023, une réunion de travail en visioconférence du bureau du CN2E a permis de 

valider la nécessité d’une communication adressée à l’ensemble des établissements. 

Le 23 novembre 2023, l’envoi de la communication du CN2E permet de transmettre l’information 

concernant la visio-conférence avec la DGESCO à venir mais aussi : 

- L’appel à cotisation 

- La date du colloque des Pennes Mirabeau annulé par la suite  

- Un lien vers la plateforme Edumalin 

- Une information concernant le tournoi de foot à 7 INTER EREA 

- Une information sur l’Olympiades de la jeunesse 

Le 05 décembre 2023, une communication a été adressée pour se préinscrire au colloque du 

initialement prévu le 27 mars et la visio du 11 décembre 

 

https://www.cn2e.fr/
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Le 11 décembre à 10h30, réception d’un lien de connexion par le bureau de l'École Inclusive de la 

DGESCO.->  Environ 80 participants. 

Le 10 janvier 2024, s’est déroulé une réunion de bureau du CN2E à Paris et en présentiel avec l’ordre 

du jour suivant : 

- Travail sur le réseau des adhérents 

- Hébergement du site web et mise à jour de celui-ci 

- Préparation du colloque avec recherche d’ intervenants ; rédaction d’une note à l’attention des 

participants du colloque et réalisation du support de communication (affiche) 

Le 02 février 2024, communication par mail aux adhérents sur l’organisation du colloque. 

Le 05 février 2024, transmission par mail du compte-rendu de la visio du 11 décembre 2023 adhérents   

Le 27 février 2024, communication du report du colloque nationale CN2E faute d’intervenant 

disponible. 

 

Le 12 mars 2024, Le 1er groupe de travail EREA/ERPD s’est tenu à l’EREA Jean Monnet à Garches dans 

le Val d’Oise.  

Le bureau école inclusive de la DGESCO a organisé ce GT nationale EREA/ERPD. Le CN2E a été représenté 

par Virginie Pavard, présidente de l’association. 

Le 28 mars 2024, Le CN2E a communiqué par courriel aux EREA/ERPD pour vous informer que, suite 

à la visioconférence du 11 décembre 2024, la DGESCO a adressé une note aux DRAIO précisant que 

conformément à la circulaire 2017-076 du 24 avril 2017 les formations proposées par les EREA doivent 

systématiquement être intégrées dans Affelnet-lycée. 

Cette même communication vous informait des 4 intervenants pour le colloque du 05 juin 2024. 

Le 2ème colloque nationale « ambition professionnelle et sécurisation des parcours dans l’enseignement 

adapté » accueillera : 

- Mme Mélissa Arneton, Maître de conférences en psychologie de l’éducation et membre du 

Laboratoire GRHAPES (Groupe de recherche sur le handicap, l’accessibilité et les pratiques 

éducatives et scolaires). 

 

- Mme Zineb Rachedi, Maître de conférences en sociologie, également membre du GRHAPES. 

 

- M. Eric Garnier, DRAFPIC d’Ile de France, ancien conseiller « enseignement professionnel » au 

sein du cabinet de la ministre Carole Grandjean ouvrira ce colloque. 

 

- M. Sebastien Mounié, chef du bureau de l’école inclusive de la DGESCO fera également une 

intervention. 

Le 22 avril 2024, s’est tenu le 2ème GT EREA/ERPD à l’EREA Stendhal de Bonneuil-sur-Marne avec 

participation pour le CN2E de Virginie Pavard. Elaboration d’une enquête nationale en direction des 
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proviseurs d’EREA qui aura pour objectifs d’obtenir des indicateurs pour servir le pilotage national, 

académique,départemental et local. Les indicateurs faciliteront la réalisation d’un tableau de bord 

harmonisé et national. 

 

Le 25 avril 2024, s’est déroulé une réunion de bureau du CN2E à Paris et en présentiel avec l’ordre du 

jour suivant : 

- Préparation du colloque 

- Réflexion concernant la facturation des adhésions 

- Poursuite du travail sur le site web 

-  

Le 30 mai 2024, s’est tenu la 3ème réunion du GT EREA à l’EREA Dumas à Paris 15.                             A 

l’ordre du jour  

Présentation de l’enquête finalisée pour dernière relecture avec les ajustements proposés avant de la soumettre à 

validation de Monsieur Lahaye, Sous-directeur des savoirs fondamentaux et des parcours scolaires. 

Travail sur les besoins en formation, les lister et faire des propositions sur les modalités à envisager pour l’année 

scolaire 2024-2025. 

Calendrier des réunions et rétro planning des travaux R24/R25. 

  

 

A ce jour, 10 articles ont été publiés sur le site web. Nous remercions Laetitia Chardavoine pour son 

action. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


